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LETTRE CIRCULAIRE 76/2009 

12 novembre 2009 
 

 
PROJET DE L’OHI EN MATIERE DE RENFORCEMENT DES CAPACITES  

Cours de cartographie marine  
 

CANDIDATS RETENUS 
Singapour,  22 février – 26 mars 2010 

(1er  module de 5 semaines du programme du RU homologué en catégorie B par le Comité 
international FIG-OHI-ACI sur les normes de compétence pour les hydrographes et les 

spécialistes en cartographie marine) 
 

Référence:   LC 59/2009 du 1er  septembre 2009. 
 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 
1. Dans la lettre circulaire mentionnée en référence, le BHI invitait les Etats membres de 
l’OHI à envisager la nomination d’un candidat approprié qui pourrait bénéficier de 
l’opportunité de formation offerte par le projet de l’OHI en matière de renforcement des 
capacités dans le domaine de la cartographie marine au personnel technique des pays en voie de 
développement.  Les présidents des Commissions hydrographiques régionales sont invités à 
établir des contacts avec les membres associés et pays observateurs de façon à ce que ceux-ci 
puissent également envisager de postuler à cette formation.  
 
2. Le BHI a été surpris par le nombre exceptionnel de réponses à cet appel à candidatures : 
31 demandes ayant été reçues en provenance d’un même nombre de pays.  
 
3. Le BHI a examiné toute la documentation reçue. Les candidats du Bangladesh, d’El 
Salvador, de Fidji, d’Iran (R.I.), de Nouvelle-Zélande, d’Oman, de Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
des îles Salomon, d’Afrique du Sud et du Sri Lanka ont finalement été retenus pour le « Cours 
de cartographie marine », lequel se déroulera à Singapour, du 22 février au 26 mars 2010. Le BHI 
a adressé des lettres de notification individuelles par courrier électronique et des instructions 
supplémentaires suivront.  
 
4.  Plusieurs candidats ayant reçu ou recevant actuellement des formations de niveau 
similaire ou supérieur, il s’est avéré que le présent cours, du fait de sa nature pratique, n’a pas 
été jugé approprié pour améliorer leurs connaissances.  D’autres candidats qui remplissent les 
conditions requises pour participer à ce cours appartiennent à des  SH qui ont bénéficié ou qui 
bénéficient actuellement de formations de niveau similaire ou supérieur offertes par l’OHI.  
Priorité a été donnée aux SH qui ont un besoin effectif de cette formation en matière de 
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production, et qui n’ont pas eu d’opportunité auparavant.    Le BHI poursuivra ses efforts pour 
accroître les offres de formation au cours des trois phases de développement du renforcement 
des capacités: renseignements sur la sécurité maritime (RSM) ; levés hydrographiques et 
cartographie marine, en examinant toute les opportunités possibles.  
 
5.  Le BHI souhaite féliciter les candidats retenus, remercier les Etats membres de l’OHI et 
les Etats non-membres qui ont manifesté leur intérêt et rappeler la nécessité d’envisager une 
approche régionale en vue d’identifier des voies innovantes permettant de pallier l’importante 
demande en formation de la communauté hydrographique.  
 
 Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 
considération. 
 

Pour le Comité de direction, 

 
Capitaine de vaisseau Hugo GORZIGLIA 

Directeur 

 


